


































































































ARTICLE 21 

Plafond d'endettement 

Dans la présente Loi de Finances Rectificative 2021, le montant maximal d'emprunts extérieurs 

pouvant être contractés par le Gouvernement Central se chiffre à 7 027 milliards d'Ariary. 

Le montant maximal des garanties sur emprunt susceptibles d'être accordées par l'Etat est fixé à 

100 milliards d'Ariary. En contrepartie de la garantie octroyée, le Trésor Public est autorisé à percevoir 

auprès de tous les nouveaux bénéficiaires de garantie une commission de garantie. 

Le plafond de l'endettement intérieur s'élève à 3 500 milliards d'Ariary. 

ARTICLE 22 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République. Elle sera exécutée comme loi de 

l'Etat 

Promulguée à Antananarivo, le 4 août 2021 

ANDRY RAJOELINA 

RAKOTOARISO 
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